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Afin de permettre l’analyse de la valeur technique de l’offre, les candidats rédigent 

librement un mémoire technique (annexe 2 à l’acte d’engagement). 

Le critère valeur technique est noté sur 40 points et il se décompose en 4 sous-

critères suivant :  

► Sous critère n°1 n noté sur 10 points : Moyens humains et compétences de 

l’équipe dédiée aux missions du marché ainsi que les moyens techniques alloués au 

marché, 

► Sous critère n°2 n noté sur 20 points : Méthodologie présentant les méthodes de 

travail employées pour mener à bien les missions confiées et assurer le bon 

déroulement des évènements organisés. 

► Sous critère n°3 n noté sur 6 points : Reporting, méthodes et outils (Contrôle de 

la qualité des prestations, et moyens matériels de communication etc.) 

► Sous critère n°4 n noté sur 4 points : Expériences similaires au marché. 

 

Les modalités d’appréciation de chaque sous-critère est prévue à l’article 5.2.2, du 

règlement de la consultation. 

PRESTATIONS DE REGIE D’ACCUEIL 


